
Toulouse le 10 novembre 2022

M. Jan KLASINSKI
Directeur régional sud-ouest
Veolia eau France
22 avenue Marcel Dassault-BP 25873
31506 Toulouse cedex 5

Procédure d’alerte sociale

Monsieur le directeur,

conformément à l’article 6.3 de l’accord cadre relatif à l’exercice du droit syndical et du
dialogue social au sein de l’UES Veolia eau générale des eaux et suite à la demande des
salariés du service réseau de la SETOM, les syndicats FO et UNSA de Veolia eau région
sud-ouest déclenchent par la présente une alerte sociale, ceci dans le but d’ouvrir un dialogue
permettant de rechercher des solutions aux sujets exposés ci-dessous.
Nous vous demandons de nous recevoir au plus tôt afin, nous l’espérons, d’éviter un conflit.

1. Composition des équipes inopérantes en terme d’efficacité et de sécurité, en
journée et en astreintes

2. Manque de personnel

3. Organisation

Bien Respectueusement,

Pour le syndicat UNSA                                  Pour le syndicat FO
Jean-François CASTRO                                 Benoît BERNARD

Copie à: Jérôme NATTA, Marie Anaïs LONDRES, Emilie LACAN
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